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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE  D’AZUR, 

     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles L. 222-2, L. 613-1, L. 641-5, L. 642-1, R. 222-1 à R. 

222-36-5, D. 612-1-3 à D. 612-1-35, D. 612-32-2, D. 612-34 et R. 672-5 ; 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles ; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU   l’arrêté du 8 mars 2001 relatif aux diplômes délivrés par les établissements d’enseignement supérieur 

technique privés et consulaires reconnus par l’Etat ; 
 

VU    l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région académique ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 1er avril 2019 nommant M. Richard LAGANIER en qualité de 

recteur de l’académie de Nice ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 5 février 2020 nommant M. Philippe DULBECCO en qualité 

de recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU l’arrêté ministériel en date du 16 décembre 2019 portant nomination de M. Pascal MISERY dans l’emploi 

de secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période 

de quatre ans du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023 ;  

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 24 août 2020 publié au recueil des actes administratifs n° R93-2020-108-

bis le 25 août 2020 portant délégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des 

dépenses imputées sur le budget de l’Etat à M. Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, 

recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, et l’autorisant à 

subdéléguer sa signature ; 

 

VU  l’arrêté rectoral du 24 septembre 2020 fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, 

recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

chancelier des universités, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

 

VU  l’arrêté rectoral du 24 septembre 2020 portant délégation générale et permanente de signature à M. 

Pascal MISERY, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

 

 

-  A R R E T E - 

 

Article 1ER : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, délégation de 

signature est donnée à M. Richard LAGANIER, recteur de l’académie de Nice, à l’effet de signer, pour le territoire 

de l’académie de Nice, les actes suivants : 
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I – Organisation et gestion des examens 

 

- Les récépissés de demande d’ouverture d’un établissement d’enseignement supérieur technique privé et 

délivrance ou refus de l’autorisation de diriger cet établissement en application des articles D. 441-1 et D. 

441-6 du code de l’éducation ;   

- Les décisions relatives aux préinscriptions des candidats dans une formation initiale du premier cycle de 

l’enseignement supérieur sur la plateforme Parcoursup ; 

- Organisation des élections, présidence du conseil d’administration du CROUS, proposition de nomination ou 

désignation de ses membres et approbation des délibérations du conseil d’administration en application des 

articles R. 822-5 et R. 822-10, R. 822-12 et R. 822-21 du code de l’éducation ; 

- L’arrêté fixant le pourcentage minimal de bacheliers retenus en premier cycle bénéficiaires d’une bourse 

nationale de lycée mentionné au second alinéa du VI de l’article L. 612-3 pour certains établissements 

d’enseignement supérieur ; 

- Les actes nécessaires à l’organisation de la formation conduisant au diplôme d'Etat de moniteur-éducateur 

en application de l’article D. 351-33 du code de l’éducation ; 

- La définition des conditions de la mise en place et du déroulement de la procédure d’admission en section 

de techniciens supérieurs et en institut universitaire de technologie en application des articles D. 612-30 et 

D. 612-31 du code de l’éducation ; 

- Les décisions d’admission à la formation de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie 

thérapeutique, la désignation des membres de la commission pédagogique de la formation, la nomination du 

jury en application des articles D. 636-52, D. 636-54 et D. 636-66 du code de l’éducation ; 

- L’accord ou le refus d’une dérogation aux conditions de durée de formation du Brevet de technicien supérieur 

ou pour la présentation de l’examen pour certains candidats en application des articles D. 643-15, D. 643-16 

et D. 643-22 du code de l’éducation ; 

- Le choix des sujets des épreuves du brevet de technicien supérieur en application de l’article D. 643-30 du 

même code ; 

- L’arrêté de nomination pour chaque session des membres du jury du brevet de technicien supérieur en 

application de l’article D. 643-31 du même code ; 

- La définition des modalités de mise en place et de déroulement de la procédure d'admission dans une section 

de diplôme des métiers d'art en application de l’article D. 643-42 du code de l’éducation ; 

- L’admission à la préparation du diplôme national des métiers d'art pour des profils d’élèves particuliers en 

application de l’article D. 643-43 du Code de l’éducation ; 

- La confirmation ou l’infirmation des décisions de redoublement des étudiants à l’issue de la 1ère ou 2ème 

année, la réduction des durées de formation en cas de dispense d’unités en application des articles D. 643-

46 et D. 643-50 du code de l’éducation ; 

- L’arrêté de nomination pour chaque session des membres du jury du diplôme national des métiers d’art en 

application de l’article D. 643-56 du même code ; 

- L’arrêté de nomination pour chaque session des membres du jury du diplôme supérieur d'arts appliqués en 

application de l’article D.642-27 du même code ; 

- Membre du jury du diplôme d'Etat d'ingénierie sociale et le cas échéant présidence du jury en application de 

l’article D. 451-19 du code de l’action sociale et familiale ; 

- Formations et diplômes professionnels du travail social de 1er cycle conférant le grade de licence : membre 

de la commission pédagogique, vice-président de chacun des jurys, avis pour la nomination du président du 

jury par le préfet en application des articles D. 451-28-4, D. 451-28-6 et D. 451-28-8 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

- Diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé : nomination du jury du diplôme et décision de recevabilité des 

demandes de validation des acquis de l'expérience en application de l’article D. 451-41-1 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

- Diplôme d'Etat aux fonctions d'éducateur technique spécialisé : nomination du jury du diplôme et décision de 

recevabilité des demandes de validation des acquis de l'expérience en application des articles D. 451-52 et 

D. 451-52-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

- Diplôme d'Etat de conseiller en économie sociale et familiale : nomination du jury du diplôme et recevabilité 

des demandes de validation des acquis de l'expérience en application de l’article D. 451-57-2 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

- Diplôme d'Etat de moniteur éducateur : organisation des épreuves et nomination du jury en application des 

articles D. 451-75 et D. 451-76 du code de l’action sociale et des familles. 

 

II – Délivrance des diplômes  

 

- Les titres et diplômes délivrés par les établissements publics relevant du ministre chargé de l’enseignement 

supérieur accrédités en application des articles L. 613-1 et L. 642-1 du code de l’éducation ; 
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- Les diplômes délivrés par les établissements d’enseignement supérieur technique privés et consulaires 

reconnus par l’Etat en application de l’arrêté du 8 mars 2001 susvisé et les diplômes délivrés par ces 

établissements au nom de l’Etat qui confèrent le grade de master ; 

- Le diplôme de comptabilité et de gestion, le diplôme supérieur de comptabilité et de gestion et le diplôme 

d’expertise comptable ; 

- Le diplôme national d’œnologue ; 

- Le diplôme d’Etat de docteur vétérinaire ; 

- Le diplôme d’études en architecture ; 

- Le diplôme d’Etat d’architecte ; 

- Les autres diplômes d’établissement conférant les grades de licence et de master mentionnés aux articles D. 

612-32-2 et D. 612-34 du code de l’éducation ; 

- Le diplôme d'Etat de moniteur-éducateur en application de l’article D. 351-33 du code de l’éducation ; 

- Le diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique en application de l’article 

D. 636-65 du code de l’éducation ; 

- La délivrance du grade de licence et de master en application des articles D. 636-70 et D. 636-72 du code de 
l’éducation ; 

- La délivrance d’attestations de réussite et du diplôme du brevet de technicien supérieur en application des 
articles D. 643-15 et D. 643-32 du code de l’éducation. 

- Le diplôme supérieur d'arts appliqués en application de l’article D.642-26 du code de l’éducation ; 

- Le diplôme national des métiers d'art en application de l’article D. 643-54 du code de l’éducation ; 

- Le diplôme national des métiers d'art et du design en application de l’article D. 642-53 du code de l’éducation ; 

- Les diplômes des écoles sanitaires et sociales en application de l’article D. 676-1 du code de l’éducation ; 

- Le diplôme d'Etat d'ingénierie sociale en application de l’article D. 451-17 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

- Le diplôme d'Etat d'assistant de service social en application de l’article D. 451-29 du code de l’action sociale 

et des familles ; 

- Le diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé en application de l’article D. 451-41 du code de l’action sociale et des 

familles) ; 

- Le diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants en application de l’article D. 451-47 du code de l’action sociale 

et des familles ; 

- Le diplôme d'Etat aux fonctions d'éducateur technique spécialisé en application de l’article D. 451-52 du code 

de l’action sociale et des familles ; 

- Le diplôme d'Etat de moniteur éducateur en application de l’article D. 451-73 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

- Le diplôme d'Etat de conseiller en économie sociale familiale en application de l’article D.451-57-1 code 
action sociale et des familles. 

II – Aide aux étudiants 

 

- Les décisions d’attribution, de refus ou de reversement des bourses d’enseignement supérieur sur critères 

sociaux et les aides aux mérites en application des articles D. 821-1 et R. 821-2 du code de l’éducation et 

réponses aux recours gracieux ; 

- Les décisions d’attribution et de suspension des bourses de service public accordées aux étudiants bénéficiant 

d'un emploi d'avenir professeur en application des articles D. 821-7 et D. 821-9 du code de l’éducation ; 

 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Provence Alpes Côte d’Azur.                                             

 

      Fait à Aix-en-Provence, le 24 septembre 2020 

          

                                                                                 Signé 

                              

 

                                                                                                                                                     Bernard BEIGNIER                     
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE  D’AZUR, 

     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-16-4 et R. 222-17 ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 

chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 5 février 2020 nommant M. Philippe DULBECCO en qualité de 

recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU l’arrêté ministériel en date du 16 décembre 2019 portant nomination de M. Pascal MISERY dans l’emploi de 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de 

quatre ans du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023 ;  

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 24 août 2020 publié au recueil des actes administratifs n° R93-2020-108-bis le 

25 août 2020 portant délégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des 

dépenses imputées sur le budget de l’Etat à M. Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, 

recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, et l’autorisant à 

subdéléguer sa signature ; 

 

VU  l’arrêté rectoral du 24 septembre 2020 fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur 

de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 

universités, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

 

VU  l’arrêté rectoral du 24 septembre 2020 portant délégation de signature à M. Philippe DULBECCO, recteur 

délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Provence-

Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU  l’arrêté du recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur du 24 septembre 2020 portant délégation de signature à M. Pascal 

MISERY, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

- A R R E T E - 
 

ARTICLE PREMIER. - Délégation générale et permanente est donnée à M. Pascal MISERY, secrétaire général 

de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l'effet de signer au nom du recteur de la région 

académique l’ensemble des actes relevant de la totalité de ses attributions énumérées par les dispositions 

susvisées, sous réserve des attributions et délégations consenties au recteur délégué pour l’enseignement 

supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 2.-  Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 

                                            Fait à Aix-en-Provence, le 24 septembre 2020 

                                                                                                                          

                                                                                                                                                                         Signé 

                                                                                                                                                                      

                               Bernard BEIGNIER 
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LE SECRETAIRE GENERAL DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES- CÔTE-D’AZUR 
 

 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-16-4 et R. 222-17 ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 

chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 5 février 2020 nommant M. Philippe DULBECCO en qualité de 

recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU l’arrêté ministériel en date du 16 décembre 2019 portant nomination de M. Pascal MISERY dans l’emploi de 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de 

quatre ans du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023 ;  

 

VU l’arrêté ministériel en date du 27 janvier 2019 portant nomination de Mme Sandra PERIERS dans l’emploi 

d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première 

période de quatre ans du 1er février 2020 au 31 janvier 2024 ;  

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 24 août 2020 publié au recueil des actes administratifs n° R93-2020-108-bis le 

25 août 2020 portant délégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des 

dépenses imputées sur le budget de l’Etat à M. Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, 

recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, et l’autorisant à 

subdéléguer sa signature ; 

 

VU  l’arrêté rectoral du 24 septembre 2020 fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur 

de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 

universités, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

 

VU  l’arrêté rectoral du 24 septembre 2020 portant délégation générale et permanente de signature à M. Pascal 

MISERY, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

 

VU  l’arrêté du recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur du 24 septembre 2020 portant délégation de signature à M. Pascal 

MISERY, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU  l’arrêté rectoral du 10 Mars 2020 portant création d’un service régional en charge de l’enseignement supérieur 

(DRA-ES). 

 

 

- A R R E T E - 
 

ARTICLE 1ER. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal MISERY, secrétaire général de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est donnée à Mélanie GALAND, directrice du 

service régional chargé de l’enseignement supérieur (DRA-ES) à l’effet de signer dans le cadre de son champ de 

compétence les actes ci-après désignés : 

 

1. l’ampliation et la notification des arrêtés du recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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2. la légalisation des diplômes, des certificats de scolarité et des relevés de notes destinés à être produits à 

l’étranger ; 

3. l’attribution de dérogations aux étudiants handicapés pour inscription au DAEU ; 

4. les avis relatifs aux demandes de recours gracieux formulées dans la cadre du contrôle de l'assiduité des 

étudiants ; 

5. les autorisations des étudiants à prolonger ou à renouveler leur séjour hors du territoire métropolitain, au-delà 

d’une année universitaire, afin d’assurer à leurs parents le maintien du bénéfice des prestations familiales; 

6. les ordres de mission temporaires à l’étranger concernant les praticiens hospitaliers ; 

7. les arrêtés de mise à disposition temporaire des personnels hospitalo-universitaires ; 

8. la liste des candidatures recevables au concours national d’agrégation de l’enseignement supérieur ; 

9. la validation des campagnes d'emplois des établissements publics à caractère scientifique, culturel et 

professionnel (EPSCP) de l’académie (ATRIA) ; 

10.  les autorisations ou refus d'enseigner pour les personnels des établissements privés reconnus par l’État ; 

11.  les dispenses de la condition préalable de cinq ans de fonction d’enseignement pour pouvoir exercer des 

fonctions de direction d’un établissement d’enseignement supérieur privé à distance ; 

12. la signature des diplômes nationaux de l'université de Toulon et de l’Université Côte d’Azur. 

13.  les autorisations de cumul de fonctions et de rémunérations pour les personnels relevant de la DRA-ES ; 

14.  les ordres de mission et les convocations pour les personnels appelés à assister aux réunions organisées 

par la DRA-ES ou en relevant. 

 

 

ARTICLE 2.-  Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 

 

 

                                                          Fait à Aix-en-Provence, le 24 septembre 2020 

       

                                                                                                                                                                           Signé 

 

                                      Pascal MISERY                                                              
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LE SECRETAIRE GENERAL DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES- CÔTE-D’AZUR 
 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-16-4 et R. 222-17 ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 

chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 5 février 2020 nommant M. Philippe DULBECCO en qualité de 

recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU l’arrêté ministériel en date du 16 décembre 2019 portant nomination de M. Pascal MISERY dans l’emploi de 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de 

quatre ans du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023 ;  

 

VU l’arrêté ministériel en date du 27 janvier 2019 portant nomination de Mme Sandra PERIERS dans l’emploi 

d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première 

période de quatre ans du 1er février 2020 au 31 janvier 2024 ;  

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 24 août 2020 publié au recueil des actes administratifs n° R93-2020-108-bis le 

25 août 2020 portant délégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des 

dépenses imputées sur le budget de l’Etat à M. Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, 

recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, et l’autorisant à 

subdéléguer sa signature ; 

 

VU  l’arrêté rectoral du 24 septembre 2020 fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur 

de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 

universités, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

 

VU  l’arrêté rectoral du 24 septembre 2020 portant délégation générale et permanente de signature à M. Pascal 

MISERY, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

 

VU  l’arrêté rectoral du 24 septembre 2020 portant délégation de signature à M. Philippe DULBECCO, recteur 

délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Provence-

Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU  l’arrêté du recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur du 24 septembre 2020 portant délégation de signature à M. Pascal 

MISERY, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

- A R R E T E - 
 

ARTICLE PREMIER. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal MISERY, secrétaire général de la 

région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est donnée à Mme Sandra PERIERS 

adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur à l’effet de signer les actes 

relatifs aux affaires pour lesquelles il a lui-même reçu délégation par les arrêtés rectoraux susvisés. 
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ARTICLE 2.- Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 

 

 

                                              Fait à Aix-en-Provence, le 24 septembre 2020 

       

                                                                                                                                                                            Signé 

 

                                       Pascal MISERY                                                              
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LE SECRETAIRE GENERAL DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES- CÔTE-D’AZUR 
 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles D. 821-1 et suivants ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 

chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 5 février 2020 nommant M. Philippe DULBECCO en qualité de 

recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU l’arrêté ministériel en date du 16 décembre 2019 portant nomination de M. Pascal MISERY dans l’emploi de 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de 

quatre ans du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023 ;  

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 24 août 2020 publié au recueil des actes administratifs n° R93-2020-108-bis le 

25 août 2020 portant délégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des 

dépenses imputées sur le budget de l’Etat à M. Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, 

recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, et l’autorisant à 

subdéléguer sa signature ; 

 

VU  l’arrêté rectoral du 24 septembre 2020 fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur 

de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 

universités, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

 

VU  l’arrêté rectoral du 24 septembre 2020 portant délégation générale et permanente de signature à M. Pascal 

MISERY, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

 

VU  l’arrêté du recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur du 24 septembre 2020 portant délégation de signature à M. Pascal 

MISERY, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1er. – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal MISERY, secrétaire général de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation est donnée à M. Marc BRUANT, directeur du centre régional des 
œuvres universitaires et scolaires d'Aix-Marseille à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, 
les actes relatifs à la gestion administrative des bourses d'enseignement supérieur. 
 
ARTICLE 2.- Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et le directeur du centre 
régional des œuvres universitaires et scolaires d'Aix-Marseille sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 

 

                                            Fait à Aix-en-Provence, le 24 septembre 2020 

                                                                                                                    

                                                                                                                                                                          Signé 

 

                                                                                                                                     

                                       Pascal MISERY             
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE  D’AZUR, 

     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

VU la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour l’école de la confiance ; 
 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles L. 222-2, L. 613-1, L. 641-5, L. 642-1, R. 222-1 à R. 
222-36-5, D. 612-1-3 à D. 612-1-35, D. 612-32-2, D. 612-34, D. 643-6 et R. 672-5 ; 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions des recteurs de 

région académique et des recteurs d’académie ; 
 

VU   l’arrêté du 8 mars 2001 relatif aux diplômes délivrés par les établissements d’enseignement supérieur 
technique privés et consulaires reconnus par l’Etat ; 

 
VU     l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région académique ;  
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
VU  le décret du Président de la République du 1er avril 2019 nommant M. Richard LAGANIER en qualité de 

recteur de l’académie de Nice ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 5 février 2020 nommant M. Philippe DULBECCO en qualité 

de recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 16 décembre 2019 portant nomination de M. Pascal MISERY dans l’emploi 

de secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période 
de quatre ans du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 27 janvier 2019 portant nomination de Mme Sandra PERIERS dans l’emploi 

d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première 
période de quatre ans du 1er février 2020 au 31 janvier 2024 ;  

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 août 2020 publié au recueil des actes administratifs n° R93-2020-108-

bis le 25 août 2020 portant délégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses imputées sur le budget de l’Etat à M. Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, 
recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, et l’autorisant 
à subdéléguer sa signature ; 

 
VU  l’arrêté rectoral du 24 septembre 2020 fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, 

recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
chancelier des universités, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

 
VU  l’arrêté rectoral du 24 septembre 2020 portant délégation générale et permanente de signature à M. 

Pascal MISERY, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
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-  A R R E T E - 

  

 

Article 1ER : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, subdélégation de 

signature est donnée à M. Pascal MISERY, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, à l’effet :  

 

I/  

 

1.  de recevoir les crédits du programme 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale », 

 

2. de répartir les crédits entre les Unités Opérationnelles (UO) chargées de leur exécution et procéder à des 

réallocations en cours d’exercice budgétaire entre ces UO conformément aux dispositions prévues par l’arrêté 

préfectoral susvisé ; 

 

3. de procéder à l’ordonnancement secondaire auprès des Centres de coût des recettes et dépenses de l’Etat 

imputées sur le programme visé au paragraphe 1er (UO 214) ainsi que sur les suivants : 

- 172 « Orientation et pilotage de la recherche », 

- 231 « Vie étudiante », 

- 354 (ex333) « Moyens et mutualisations des administrations déconcentrées » uniquement au titre 

de l’action 2, 

- 723 (CAS) « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat ». 

 

II/ Cette subdélégation porte sur toutes les opérations de programmation, tous les actes relatifs à l’engagement 

juridique, la liquidation, le mandatement des dépenses, la réalisation des opérations utiles au recouvrement des 

recettes ainsi que les décisions d’opposition ou de relèvement de la prescription quadriennale des créances sur 

l’Etat à l’exclusion des ordres de réquisition du comptable public et des décisions de passer outre aux avis 

défavorables du directeur régional des finances publiques en matière d’engagement des dépenses qu i relèvent 

de la compétence du ministre du budget. 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal MISERY, secrétaire général de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur subdélégation de signature est donnée dans le cadre de son champ de 

compétences à Mme Sandra PERIERS, adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-

Côte d’Azur en tant que responsable de BOP visés à l’article 1er et pour les dépenses et les recettes de l’ensemble 

des programmes visés à l’article 1er. 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal MISERY, secrétaire général de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Sandra PERIERS, subdélégation de signature est donnée 

dans le cadre de son champ de compétences à Mme Sabine COQUEL, attachée principale d’administration de 

l’Etat, Adjointe au sein de la division des Budgets, chef du bureau du Budget des programmes mentionnés à 

l’article 1er HT2 et T2, en tant que responsable de BOP et valideur dans le progiciel Chorus (allocation des crédits 

dans Chorus aux 3 RUO) et pour les dépenses et les recettes de l’ensemble des programmes visés à l’article 1er. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine COQUEL, subdélégation de signature est donnée pour ce 

qui concerne leur champ de compétence à et, en son absence, à Mme Nathalie TANZI, SAENES Clex, son 

adjointe, en tant que responsable de BOP et valideur dans le progiciel Chorus ; M. Stéphane LEFEBVRE, 

SAENES, Mme Pascale VARO, SAENES, Mme Fanny BELLISSENT, SAENES, Mme Flavie LESTAMPS, 

SAENES, Mme Laura BLASCO, SAENES, chefs de section au sein du bureau du Budget , en tant que 

responsables de BOP et valideurs dans le progiciel Chorus. 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités et de M. Pascal 

MISERY, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, subdélégation de signature 

est donnée à M. Richard LAGANIER, recteur de l’académie de Nice, à l’effet de procéder à l’exécution des 

dépenses dans son champ de compétence pour le programme 172 en tant de centre de coût. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Richard LAGANIER, subdélégation de signature est donnée pour 

ce qui concerne leur champ de compétence à M. Bruno MARTIN, secrétaire général de l’académie de Nice et à 

M. Christophe ANTUNEZ, secrétaire général adjoint de l’académie de Nice. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno MARTIN et de M. Christophe ANTUNEZ, subdélégation de 

signature est donnée pour ce qui concerne leur champ de compétence à M. Michael RODOT, chef du 

département des affaires générales et financières et valideur Chorus. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michael RODOT, subdélégation de signature est donnée pour ce 

qui concerne leur champ de compétence à Madame Florence LHUISSIER cheffe du service des déplacements 

et d'indemnisation des mobilités, Monsieur Nicolas SAINTOT, Madame Martine IANNONE et à Monsieur Marc 

PAROLA gestionnaires, valideurs Chorus. 

 

Article 4 : Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence Alpes 

Côte d’Azur.      

 

 

 

                                            Fait à Aix-en-Provence, le 24 septembre 2020 

       

                                                                                                                                                                        Signé 

           

                             Bernard BEIGNIER                                                              
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ars Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

SJ-1020-9426 -D 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de santé publique et notamment l'article L. 1432-2; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mestrer en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 15 janvier 
2019; 

Vu l'arrêté du 26 mai 2020 portant délégation de signature à Madame Karine Huet en qualité de 
déléguée départementale du département des Bouches-du-Rhône de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

ARRETE 

Article 1 : 

L'arrêté du 26 mai 2020 publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article 2: 

Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle Wawrzynkowski et à Madame Sophie Rios, en 
tant que déléguées départementales adjointes du département des Bouches-du-Rhône de !'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, au titre des missions relatives à l'offre de soins et 
médico-sociale et des missions en matière de veille et de sécurité sanitaire de l'agence, dans le 
département des Bouches-du-Rhône, à effet de signer tous les actes et décisions, y compris ceux qui 
engagent financièrement l'agence, relevant de ses compétences à l'exception des actes suivants : 
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a) décisions en matière d'offre de soins : 

autorisant la création, la conversion, le regroupement des activités de soins et des équipements, 
matériels lourds ; 
confirmant les autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds ou prononçant 
leur caducité ; . 
de suspension et de retrait d'autorisation prises en application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 
du code de la santé publique ; 
décidant la fermeture totale ou partielle des établissements de santé ; 
à défaut d'adoption par l'établissement public de santé d'un plan de redressement adapté, la 
saisine de la chambre régionale des comptes en application de l'article L. 6143-3 du code de la 
santé publique ; 
la décision de placement de l'établissement public de santé sous administration provisoire en 
application de l'article L. 6143-3-1 du code de la santé publique; 
l'approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé ; 
de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes ; 
autorisant l'ouverture, le regroupement, le transfert et la suppression d'officine ; 
décision de suspension ou de retrait d'autorisation d'officine en application de l'article L. 5124-3 du 
code de la santé publique; 
décision de fermeture provisoire d'officine en application de l'article L. 5424-19 du code de la santé 
publique; 
constatant la cessation définitive d'activité et la caducité des autorisations d'officine ; 
d'autorisation ou de retrait d'autorisation ou d'opposition en matière de biologie médicale. 

b) décisions en matière médico-sociale: 

autorisant la création, la transformation, l'extension, le regroupement et le transfert des 
établissements et services médico-sociaux ; 
décidant la fermeture provisoire ou définitive, totale ou partielle, des établissements et services 
médico-sociaux ; 
constatant la caducité des autorisations des établissements et des services ; 
portant transfert de biens et dévolution du patrimoine des établissements et services médico 
sociaux ayant cessé leur activité ; 
désignant un administrateur provisoire en application des articles L. 313-14 et L. 313-14-1 du code 
de l'action sociale et des familles. 

c) décisions en matière de veille et de sécurité sanitaire : 

décidant la fermeture totale ou partielle, des établissements dont le fonctionnement et la gestion 
mettent en danger la santé, la sécurité et le bien être des personnes qui sont accueillies ; 
d'autorisations des eaux minérales et thermales. 

d) décisions qui engagent financièrement l'agence sur des crédits de fonctionnement. 

e) décisions attributives de financement au titre des missions du fonds d'intervention régional. 

f) décisions en matière précontentieuse et contentieuse : 

les requêtes et les observations en réponse, ainsi que les tierces interventions devant les 
juridictions administratives non spécialisées et la chambre régionale des comptes ; 
les requêtes, saisines, interventions et observations devant les juridictions de l'ordre judiciaire ; 
les réponses aux recours gracieux dirigés contre les décisions de l'ARS. 
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Article 3: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Isabelle Wawrzynkowski et de Madame Sophie Rios, 
la délégation de signature qui leur est conférée par l'article 2 du présent arrêté est conférée dans la 
limite de leurs compétences et attributions respectives, comme suit : 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Monsieur Alexandre Masotta offre de soins de premier recours 
responsable du service offre de soins permanence des soins ambulatoires 
ambulatoires transports sanitaires 

ADELI 

Monsieur Clément Gaudin personnes handicapées 
responsable du service offre médico-sociale personnes en difficultés spécifiques - Addictions 
PH/PDS 

Madame Maud Maingault personnes en difficultés spécifiques, addictions, responsable adjointe du service offre médico- 
sociale prise en charge des personnes en situation 

PH/PDS particulière - Personnes handicapées 

Monsieur Gérard Mari santé mentale, établissements de santé responsable du service offre de soins 
hospitalière 

Madame Nathalie Molas Gali 
responsable du service prévention et promotion prévention, promotion de la santé 
de la santé 

Madame Geneviève Duclaux-Hugon 
responsable du service offre médico-sociale personnes âgées 
personnes âgées 

Madame Cécile Marciano santé environnement 
responsable du service santé environnement 

Monsieur Philippe Silvy 
ingénieur responsable d'unité santé environnement 
responsable adjoint du service santé 
environnement 
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eaux destinées à la consommation humaine 

Madame Camille Girouin protection de la ressource 
lutte anti-vectoriel ingénieur d'études sanitaires règlement sanitaire International 

eaux destinées à la consommation humaine 

Madame Nathalie Voutier protection de la ressource 
DASRI ingénieur d'études sanitaires radioprotection 

Monsieur David Humbert urbanisme 
ondes électromagnétiques ingénieur d'études sanitaires qualité de l'air intérieur 

Monsieur Loïc Hattermann eaux de loisirs 
prévention du risque de légionellose ingénieur d'études sanitaires eaux thermales 
prévention du risque lié à l'amiante 

Madame Stéphanie Egron lutte contre l'habitat indigne 
exposition au plomb ingénieur d'études sanitaires saturnisme 

Madame Maria Criado évaluation des risques sanitaires 

ingénieur d'études sanitaires sites et sols pollués 
qualité de l'air extérieur 

Madame Aouda Boualam secrétariat général du conseil territorial de santé 
chargée de la coordination départementale de bientraitance personnes âgées, personnes 
l'animation territoriale handicapées 

Docteur Christine Chaffaut établissements de santé, expertise assurance 
médecin de l'Equipe Médicale de Territoire maladie 

Docteur Marie-Aleth Guillemin établissements de santé, expertise assurance 
médecin de l'Equipe Médicale de Territoire maladie 

Docteur Pascale Grenier personnes handicapées, expertise assurance 
médecin de l'Equipe Médicale de Territoire maladie 

Docteur Gisèle Adonias personnes âgées, expertise assurance maladie 
médecin de l'Equipe Médicale de Territoire 
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Il est spécifié que Madame Isabelle Wawrzynkowski et Madame Sophie Rios peuvent également signer 
des devis liés à l'utilisation de la carte achat dans la limite de 1.500 € TTC. 

Article 4: 

Madame Isabelle Wawrzynkowski et Madame Sophie Rios, déléguées départementales adjointes, sont 
chargées de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Article 5: 

Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur et peut être contesté par voie de recours contentieux 
devant la juridiction administrative territorialement compétente dans le délai de 2 mois, à compter de sa 
publication. 

Fait à Marseille, le 1 a OCT. 2020 

Philippe De Mester 
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flt:agsa11tè 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
Réf : DOS-0920-8645-D 

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D'UN SITE DE VENTE PAR INTERNET 

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE 
EXPLOITE PAR LA PHARMACIE HANRIAT A PEYNIER (13790) 

Le directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à 
L. 5125-41 et R. 5125-9 à R. 5125-74; 

Vu la loin° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19, notamment 
son article 11 ; 

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses 
dispositions ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée relative à la prorogation des délais échus 
pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même 
période; 

Vu l'ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures 
pendant la période d'urgence sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la 
chaîne d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur 
internet et à la lutte contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 

Vu l'ordonnance n° 2018-3 du 03 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de création, 
transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie et notamment son article 5 ; 

Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur 
internet; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 
janvier 2019 ; 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans 
les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, 
mentionnées à l'article L. 5121-5 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de 
commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique; 
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Vu la demande réceptionnée le 18 juin 2020, adressée par la pharmacie Hanriat sise 19 avenue de la 
Libération à PEYNIER (13790) représentée par Madame Isabelle Hanriat pharmacienne titulaire, 
exploitant la licence n° 13#000846 en vue d'obtenir l'autorisation de création et d'exploitation d'un 
site de vente par Internet de médicaments sans ordonnance dénommé: 
« https:llpharmacie-peynier.mesoigner.fr » ; 

Considérant que l'article L. 5125-35 du code de la santé publique précise que la création du site 
internet de commerce en ligne de médicaments de l'officine de pharmacie prévue au troisième alinéa 
de l'article L. 5125-33 est subordonnée à l'existence de la licence mentionnée à l'article L. 5125-4 et à 
l'ouverture effective de la pharmacie ; 

Considérant qu'au vu des pièces justificatives fournies à l'appui du dossier, les conditions d'octroi de 
l'autorisation sollicitée sont remplies ; 

DECIDE 

Article 1 : 

La demande adressée par la pharmacie Hanriat sise 19 avenue de la Libération à PEYNIER (13790), 
représentée par Madame Isabelle Hanriat pharmacienne titulaire et exploitant la licence n° 13#000846, 
en vue d'obtenir l'autorisation de création et d'exploitation d'un site de vente par internet de 
médicaments sans ordonnance dénommé « https:llpharmacie-peynier.mesoigner.fr » est accordée. 

Article 2: 

En cas de modification substantielle des éléments de l'autorisation mentionnés à l'article R. 5125-71 du 
code de la santé publique, le pharmacien titulaire de l'officine ou gérant d'une pharmacie mutualiste ou 
de secours minière en informe sans délai, par tout moyen permettant d'en accuser réception, le 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le Conseil régional de 
l'ordre des pharmaciens. 

Article 3: 

En cas de suspension ou de cessation d'exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l'officine 
ou le pharmacien gérant d'une pharmacie mutualiste ou de secours minière en informe sans délai le 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le Conseil régional de 
l'ordre des pharmaciens. 

Article 4: 

Cette décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à 
l'intéressé et de sa publication pour les tiers. 

Article 5: 

Le directeur de l'organisation des soins de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 
0 :9 OCT. 2020 

Philippe De Mester 
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DEPT Raison Sociale EJ titulaire
Raison sociale ET 

d'implantation
ACTIVITE/EML MODALITE/FORME

DATE NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT A 

COMPTER DU 

04

CENTRE HOSPITALIER DE DIGNE LES 

BAINS

Quartier Saint Christophe

CS 60218

04995 DIGNE LES BAINS CEDEX 9

FINESS EJ : 04 078 887 9

CENTRE HOSPITALIER DE DIGNE 

LES BAINS

Quartier Saint Christophe

04000 DIGNE LES BAINS

FINESS ET : 04 000 091 1

GYNECOLOGIE-

OBSTETRIQUE

HOSPITALISATION 

COMPLETE
14/10/2020 28/05/2022

05

CENTRE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL DES ALPES DU SUD

1 place Auguste Muret

BP 101

05007 GAP 

FINESS EJ : 05 000 294 8

CENTRE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL DES ALPES 

DU SUD

1 place Auguste Muret

05000 GAP

FINESS EJ : 05 000 294 9

SOINS DE LONGUE DUREE
HOSPITALISATION 

COMPLETE
14/10/2020 03/02/2022

05

CENTRE HOSPITALIER D'EMBRUN

8 rue Pierre et Marie Curie

05200 EMBRUN

FINESS EJ : 05 000 012 4

CENTRE HOSPITALIER 

D'EMBRUN

8 rue Pierre et Marie Curie

05200 EMBRUN

FINESS ET: 05 000025 6

MEDECINE 
HOSPITALISATION 

COMPLETE
14/10/2020 03/02/2022

05

GIE SCANNER DU BRIANÇONNAIS

24 avenue Adrien Daurelle

05105 BRIANÇON CEDEX

FINESS EJ : 05 000 312 8

CENTRE HOSPITALIER DES 

ESCARTONS

24 avenue Adrien Daurelle

05100 BRIANÇON 

FINESS ET : 05 000 021 3

SCANOGRAPHE 

marque GENERAL 

ELECTRIC

type : OPTIMA CT 660

numéro : 445858HM4

14/10/2020 12/03/2022
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ARR ENRICHISST 05 13102020

ARR ENRICHISST 05 13102020
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R93-2020-06-30-336

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de l'EARL LA

POUILLETTE 83920 LA MOTTE
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Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 30 juin 2020

                 EARL POUILLETTE
1B Chemin de Pouillette
 83920 LA MOTTE

Objet : Crise sanitaire COVID-19 : nouvel accusé de réception de dossier complet
             Demande d'autorisation d'exploiter 

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 732 8888 7

Madame, Monsieur,

En  raison  de  la  crise  sanitaire,  je  vous  informe  que  l'accusé  de  réception  du  dossier  complet  délivré  par  lettre
recommandée en date du 13 mars 2020 est remplacé par le présent document.
L'article 7 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 complétée par l'ordonnance n°2020-560 du 13 mai  2020
"relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant  cette  même période"  a  eu  pour  effet  de  suspendre  les  délais  d’instruction  des  demandes  d’autorisation
d’exploiter du 12 mars 2020 au 23 juin 2020 inclus.

J’accuse  réception  le  28  février  2020  de  votre  dossier  complet  de  demande  d’autorisation  d’exploiter,  pour  une
superficie totale de 1Ha 51a 83ca localisés sur :

- Commune de LA MOTTE, une superficie de 01ha 11a 54ca.

- Commune DU MUY , une superficie de 00ha 49a 29ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 067.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

En application des ordonnances, une nouvelle publicité de votre demande par affichage en mairie et
sur le site internet de la préfecture du Var est effectuée du 25/06 au 25/08/2020.
En absence de demande concurrente en application de l’article L331-3-1 déposée dans ce délai de
publicité, l’autorisation d’exploiter vous sera acquise.

En l’absence de réponse de l’administration le 11 octobre 2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci sera
publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural
et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 11 octobre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À  l’issue  de  ce  délai,  et  sans  notification  d’une  décision  de  l'administration,  une  attestation  de  décision  implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.

-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). La saisie du
tribunal peut se faire par l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 29 juin 2020

                 Monsieur Benoit ANTONEL
                35 Avenue de la Thébaide
                83380 LES ISSAMBRES

Objet : Crise sanitaire COVID-19 : nouvel accusé de réception de dossier complet
             Demande d'autorisation d'exploiter 

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 732 8881 8

Monsieur,

En  raison  de  la  crise  sanitaire,  je  vous  informe  que  l'accusé  de  réception  du  dossier  complet  délivré  par  lettre
recommandée en date du 16 mars 2020 est remplacé par le présent document.
L'article 7 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 complétée par l'ordonnance n°2020-560 du 13 mai  2020
"relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant  cette  même période"  a  eu  pour  effet  de  suspendre  les  délais  d’instruction  des  demandes  d’autorisation
d’exploiter du 12 mars 2020 au 23 juin 2020 inclus.

J'accuse réception le 28 février 2020 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur la commune
de RIANS pour une superficie de 03ha 19a 42ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 059.
Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

En application des ordonnances, une nouvelle publicité de votre demande par affichage en mairie et
sur le site internet de la préfecture du Var est effectuée du 24/06 au 24/08/2020.
En absence de demande concurrente en application de l’article L331-3-1 déposée dans ce délai de
publicité, l’autorisation d’exploiter vous sera acquise.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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En l’absence de réponse de l’administration le 11 octobre 2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci sera
publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural
et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 11 octobre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À  l’issue  de  ce  délai,  et  sans  notification  d’une  décision  de  l'administration,  une  attestation  de  décision  implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.

-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). La saisie du
tribunal peut se faire par l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction départementale des territoires

et de la Mer des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture, Forêt et

Espaces Naturels

Affaire suivie par :

Eléonore RAKOTONIRINA

04 93 72 74 50

elonore.rakotonirina@alpes-maritimes.gouv.fr

Nos Références  : 062020043

                Le Directeur Départemental des 
                        Territoires et de la Mer

                        à

Monsieur Farid VAN DEN BROECK
Quartier Cianesse
Rte de Morignole RD 43
06430 LA BRIGUE

NICE,  le 09 juin 2020
                                                                        

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM). 

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de La Brigue :

Références cadastrales Commune Propriétaire
BE : 105, 13, 143, 153, 156, 
25, 39, 54 et 68
BL : 80, 83 et 94
BN : 163
BO : 53, 80 et 83
BR : 1, 9 et 10
BS : 32
BT : 70

LA BRIGUE La Mairie de la Brigue

Superficie totale : 427ha 17 a 96 ca qui représente une surface pondérée1 de 106,79 ha.

Votre dossier est enregistré complet le  04 mars 2020 sous le numéro 062020043
A la date du 11 mars   2020,  vous avez été  informé que le  délai  d’instruction  de votre

demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,   conformément à l'article R331-6 du
Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

 A défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 4
juillet 2020, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

         CADAM – 147 boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3 
' 04.93.72.72.72.

http://www.alpes-maritimes.gouv.fr
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L'adjointe au chef de pôle EA

Éléonore RAKOTONIRINA

 

En application de l’article 7 de l'ordonnance modifiée [par l’ordonnance n° 2020-560 du 13 
mai 2020] n°2020-306 du 25 mars 2020 relative aux délais applicables à diverses procédures 
pendant la période d'urgence sanitaire, les délais de traitement des dossiers au titre du contrôle 
des structures des exploitations agricoles sont suspendus .

La période du 12 mars inclus jusqu'au 23 juin inclus est la période juridiquement 
protégée durant laquelle le délai réglementaire de 4 mois (122 jours) s'interrompt  .

Le délai restant à courir  reprend le  24 juin. Le bénéfice d'une AUTORISATION IMPLICITE
s'en trouve modifier  à la date  10 octobre 2020 conformément à l'article R 331-6 du CRPM (1). 

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même 
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les 
parcelles objet de la demande avant le délai imparti à l'administration pour faire une éventuelle 
opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

                                           Pour le Directeur Départemental des Territoires 
                                         et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

                                                                         
                                                                      

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa publication au 
RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre en 
charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours 
contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). 
La saisie du tribunal peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de 
www.telerecours.fr

         CADAM – 147 boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3 
' 04.93.72.72.72.

http://www.alpes-maritimes.gouv.fr
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Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 01 juillet 2020

Monsieur DEGHIN Philippe
29 Lotissement les Bletonedes
83210 BELGENTIER

Objet : Crise sanitaire COVID-19 : accusé de réception de dossier complet
             Demande d'autorisation d'exploiter 

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 733 5485 8

Monsieur,

J'accuse réception le 27 février 2020 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur la commune
de ROCBARON  pour une superficie  de 01ha 15a 40ca.

L'article 7 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 complétée par l'ordonnance n°2020-560 du 13 mai  2020
"relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant  cette  même période"  a  eu  pour  effet  de  suspendre  les  délais  d’instruction  des  demandes  d’autorisation
d’exploiter du 12 mars 2020 au 23 juin 2020 inclus.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 057.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

En application des ordonnances, une publicité de votre demande par affichage en mairie et sur le site
internet de la préfecture du Var est effectuée du 25/06 au 25/08/2020.
En absence de demande concurrente en application de l’article L331-3-1 déposée dans ce délai de
publicité, l’autorisation d’exploiter vous sera acquise.

En l’absence de réponse de l’administration le 10 octobre 2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci sera
publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural
et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 10 octobre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À  l’issue  de  ce  délai,  et  sans  notification  d’une  décision  de  l'administration,  une  attestation  de  décision  implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.

-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). La saisie du
tribunal peut se faire par l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 29 juin 2020

                 Monsieur Robert SOLA
114 Chemin du vieux Moulin de St jean

83660 CARNOULES

Objet : Crise sanitaire COVID-19 : nouvel accusé de réception de dossier complet
             Demande d'autorisation d'exploiter 

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A177 732 8867 2

Monsieur,

En  raison  de  la  crise  sanitaire,  je  vous  informe  que  l'accusé  de  réception  du  dossier  complet  délivré  par  lettre
recommandée en date du 03 mars 2020 est remplacé par le présent document.
L'article 7 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 complétée par l'ordonnance n°2020-560 du 13 mai  2020
"relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant  cette  même période"  a  eu  pour  effet  de  suspendre  les  délais  d’instruction  des  demandes  d’autorisation
d’exploiter du 12 mars 2020 au 23 juin 2020 inclus.

J'accuse réception le 13 février 2020 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. 
Votre dossier est réputé complet le 28 février 2020, sur la commune de CARNOULES, pour une superficie 
de 00ha 12a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 032.
Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

En application des ordonnances, une nouvelle publicité de votre demande par affichage en mairie et
sur le site internet de la préfecture du Var est effectuée du 24/06 au 24/08/2020.
En absence de demande concurrente en application de l’article L331-3-1 déposée dans ce délai de
publicité, l’autorisation d’exploiter vous sera acquise.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

DRAAF PACA - R93-2020-06-29-037 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. Robert SOLA 83660 CARNOULES 143



En l’absence de réponse de l’administration le 11 octobre 2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci sera
publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural
et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 11 octobre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À  l’issue  de  ce  délai,  et  sans  notification  d’une  décision  de  l'administration,  une  attestation  de  décision  implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.

-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). La saisie du
tribunal peut se faire par l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 01 juillet 2020

Madame MULLER Catherine
4 Impasse des mésanges 
Le haut des plantiers
83390 PIERREFEU-DU-VAR

Objet : Crise sanitaire COVID-19 : accusé de réception de dossier complet
             Demande d'autorisation d'exploiter 

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 733 5465 0

Madame,

J'accuse réception le 02 mars 2020 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur la commune de
PIERREFEU-DU-VAR, pour une superficie de 00ha 62a 91ca.

L'article 7 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 complétée par l'ordonnance n°2020-560 du 13 mai  2020
"relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant  cette  même période"  a  eu  pour  effet  de  suspendre  les  délais  d’instruction  des  demandes  d’autorisation
d’exploiter du 12 mars 2020 au 23 juin 2020 inclus.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 066.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

En application des ordonnances, une publicité de votre demande par affichage en mairie et sur le site
internet de la préfecture du Var est effectuée du 25/06 au 25/08/2020.
En absence de demande concurrente en application de l’article L331-3-1 déposée dans ce délai de
publicité, l’autorisation d’exploiter vous sera acquise.

En l’absence de réponse de l’administration le 13 octobre 2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci sera
publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural
et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 13 octobre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À  l’issue  de  ce  délai,  et  sans  notification  d’une  décision  de  l'administration,  une  attestation  de  décision  implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.

-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). La saisie du
tribunal peut se faire par l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2020-10-15-002

Arrêté portant délégation de signature

à Madame Maylis ROQUES

Directrice régionale adjointe des affaires culturelles de

Provence-Alpes-Côte d’Azur

en qualité de Responsable du Budget Opérationnel de

Programme délégué
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant délégation de signature
à 

Madame Maylis ROQUES
Directrice régionale adjointe des affaires culturelles

de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en qualité de 
Responsable du Budget Opérationnel de Programme délégué

Responsable d’Unité Opérationnelle
pour l'ordonnancement secondaire des recettes 
et des dépenses imputées sur le budget de l’État

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ;

Vu le décret n° 2002-898 du 15 mai 2002 relatif aux attributions du ministre de la culture et de la
communication ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à l’organisation et aux missions de
l’administration centrale du ministère de la culture et de la communication ;

Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des
administrations de l’État ;

Vu le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des affaires culturelles ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;
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Vu l’arrêté du 16 décembre 1998 modifiant l’arrêté du 21 décembre 1982 portant règlement de
comptabilité pour la désignation d’ordonnateurs secondaires du budget du ministère de la
culture et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté du 13 octobre 2016 portant nomination de Madame Maylis ROQUES, directrice du
travail, dans l’emploi de directrice régionale adjointe des affaires culturelles de Provence-
Alpes-Côte d'Azur ;

Vu la circulaire du 4 décembre 2013 du Ministère de l’économie et des finances relative à la
désignation du préfet de région comme responsable de budget opérationnel de programme
pour les services territoriaux placés sous son autorité;

Vu la décision du 30 septembre 2020 confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional des
affaires culturelles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur à Mme Maylis ROQUES ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Délégation est donnée à Madame Maylis ROQUES, directrice régionale adjointe des
affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargée de l’intérim des fonctions de directrice
régionale des affaires culturelles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er octobre
2020 à l’effet de signer l’ensemble des actes nécessaires au pilotage des budgets opérationnels de
programme dont le préfet de région est responsable et de recevoir les crédits des programmes
relevant de la mission « Culture » pour les BOP régionaux suivants :

- « Culture » :

 « Patrimoines », BOP 175
 « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture », BOP 224
 « Création », BOP 131
- « Médias, livre, industries culturelles » :« Livre et industries culturelles », BOP 334.

La présente délégation est consentie pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le budget. 

Article 2 : Délégation est également donnée à Madame Maylis ROQUES, directrice régionale ad-
jointe des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur, en tant que responsable d’Unité Opéra-
tionnelle pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'État concernant
les programmes suivants :

- « Patrimoines », BOP 175
- « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture », BOP 224
- « Création », BOP 131
- « Livre et industries culturelles », BOP 334
 - « Administration territoriale de l’Etat », BOP 354

Article 3 : Délégation est également donnée à Madame Maylis ROQUES, directrice régionale
adjointe des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur, en tant qu’ordonnateur secondaire
pour les BOP suivants découlant des programmes :
- « Administration territoriale de l’Etat »  BOP 354
- « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat CAS 723
- « Presse livres et industries culturelles », BOP 180

Article 4 : Dans le cadre de sa fonction de responsable d’Unité Opérationnelle, le délégataire
présentera à la signature du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur tous les actes juridiques
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(conventions, contrats, arrêtés de subvention) relatifs à des dépenses dont le montant unitaire est
supérieur à 150 000 € pour les subventions d’investissement, de fonctionnement et tous les autres
actes hors marchés publics, ces derniers faisant l’objet de l’article 5.

Toutefois la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subventions qui font l’objet d’un
avis émis par un comité d’aides présidé par le préfet de Région ou son représentant.

Article 5 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, les
marchés publics dont le montant est supérieur au plafond des marchés publics à procédure adaptée,
ainsi que les actes juridiques imputés sur le titre V dont le montant est supérieur au plafond des mar-
chés publics à procédure adaptée. 

Article 6 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
quel qu’en soit le montant :
� les décisions de ne pas se conformer à l’avis défavorable de l’autorité chargée du contrôle 

financier 
lorsqu’un tel avis est préalablement requis,

� les décisions de passer outre,
� les ordres de réquisition de comptable public,
� les décisions d’acquisition, d’aliénation, d’affectation du domaine privé et public de l’Etat, sauf 

délégation expresse consentie en la matière à un autre chef de service de l’Etat.

Article 7 : En tant que responsable de Budget Opérationnel de Programme Régional, Madame
Maylis ROQUES, directrice régionale adjointe des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur,
adressera un compte-rendu quadrimestriel d’utilisation des crédits alloués aux UO incluant en
particulier les indicateurs de performance. En tant que responsable d’UO, il fournira également
chaque quadrimestre un compte-rendu d’exécution.

Article 8 : En application de l'article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, Madame
Maylis ROQUES, directrice régionale adjointe des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur,
peut sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux collaborateurs qu’elle aura désignés par
arrêté, pris au nom du préfet, pour les domaines relevant de leur activité au sein du service.

La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur régional des finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône.

Article 9 : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article 10 : La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice régionale adjointe des
affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le directeur régional des finances publiques de
la région Provence-Alpes Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur le jour de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur.

Marseille, le 15 octobre 2020

Le préfet de région,

Signé

Christophe MIRMAND
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2020-10-15-001

Arrêté portant délégation de signature

à Madame Maylis ROQUES DRAC adjointe
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant délégation de signature
à 

Madame Maylis ROQUES
Directrice régionale adjointe des affaires culturelles

de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU      le code du patrimoine 

VU      la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
           des départements et des régions ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales des affaires culturelles ;

VU le décret 2015-510 du 7 juillet 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l'arrêté du 13 octobre 2016 portant nomination de Madame Maylis ROQUES, directrice du
travail, dans l’emploi de directrice régionale adjointe des affaires culturelles de Provence-
Alpes-Côte d'Azur ;

VU     la décision du 30 septembre 2020 confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional des affaires
 culturelles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur à Mme Maylis ROQUES

SUR proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales.

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Délégation de signature est donnée à Madame Maylis ROQUES, directrice régionale
adjointe des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargée de l’intérim des fonctions de
directrice régionale des affaires culturelles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er

octobre 2020 à l’effet de signer tous les actes de gestion interne à sa direction ainsi que tous les
actes, documents administratifs, et notamment : 
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. les arrêtés d’inscription des biens meubles au titre des monuments historiques,

. les autorisations d’exercer la profession d’architecte en France pour un ressortissant d’un Etat non
membre de l’Union Européenne,
. la procédure de création d’un périmètre délimité d’abords de monument historique,
. la décision d’attribution et de retrait du label architecture contemporaine remarquable
. l’élaboration ou la révision d’un plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine
. la délivrance des autorisations relatives aux dossiers de travaux et d’étude concernant les 
monuments historiques,
. la délivrance des ordres de service,
. la passation et la notification des marchés des travaux afférents aux monuments historiques,
. la certification du service fait correspondant aux acomptes sur les subventions pour les travaux de 
restauration des monuments historiques, le décompte général définitif de travaux (DGD), les 
réceptions et les situations des travaux dont l’État assure la maîtrise d’ouvrage,
.la délivrance des autorisations de sondages, autorisations de fouilles et de prospections
systématiques en application du code du Patrimoine
. les arrêtés de prescriptions de diagnostics et de fouilles d’archéologie préventive pris en application 
du code du patrimoine 
. la notification et l’attestation des services faits, des marchés et des commandes afférents aux 
travaux de fouilles archéologiques,
. les recettes de liquidation et d’ordonnancement pour les aménagements visés au b, c, ou 5e alinéa 
au titre de l’article L. 524-4 du code du patrimoine, 
. les arrêtés de désignation des responsables d’opération,
. les arrêtés de zones de présomptions de prescriptions archéologiques,
. les décisions relatives aux demandes d’annulation et de dégrèvement total ou partiel de la 
redevance d’archéologie préventive,
. les arrêtés de prise en charge financière des fouilles préventives dans le cadre du fonds national 
pour l’archéologie préventive,
. les décisions relatives aux autorisations et refus d’attribution de la licence d’entrepreneur de 
spectacles, 
. les décisions relatives à l’éligibilité au titre du crédit d’impôt pour les Manifestations Artistiques de 
Qualité dans le cadre du décret n° 2016-838 du 24 juin 20616.

ARTICLE 2     : Délégation de signature est donnée à Madame Maylis ROQUES, directrice régionale
adjointe des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet de signer tous les actes,
documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le cadre des
missions relevant de sa direction, à l’exception :

� des actes à portée réglementaire autres que ceux mentions à l’article 1,
� des actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives,

suspensions, annulations, retraits d’agréments ou d’autorisations ainsi que les décisions de
refus, lorsqu’ils relèvent d’une appréciation discrétionnaire,

� des arrêtés portant nomination des membres de commissions et comités régionaux,
� des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents,
� des conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements

publics engageant financièrement l’Etat,
� des instructions ou circulaires adressées aux collectivités,
� des réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité,
� des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes

juridictions,
� des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 150 000

€ et des subventions d’investissement d’un montant supérieur à 150 000 €,
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� des courriers aux ministres, aux parlementaires, aux directeurs d'administrations centrales,
aux directeurs d'établissements publics, au président du Conseil régional de Provence-Alpes-
Côte d' Azur, aux présidents de Conseils généraux, aux maires de Marseille, de Nice, et aux
présidents de la communauté urbaine Marseille Provence Métropole, de la Métropole Nice-
Côte d'Azur et de la communauté d'agglomération Toulon Provence Méditerranée.

ARTICLE 3 : Madame Maylis ROQUES, directrice régionale adjointe des affaires culturelles de
Provence-Alpes-Côte d’Azur, est habilitée à présenter devant les juridictions administratives et
judiciaires, les observations orales de l’Etat à l’appui des conclusions écrites signées par le
représentant de l’Etat.

ARTICLE 4 : En application de l'article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, Madame
Maylis ROQUES, directrice régionale adjointe des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur,
peut sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux collaborateurs qu’elle aura désignés par
arrêté, pris au nom du préfet, pour les domaines relevant de leur activité au sein du service.

La signature des agents habilités est accréditée auprès du Directeur Régional des Finances
Publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 5     : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont annulées.

ARTICLE 6: La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice régionale adjointe des
affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le directeur régional des finances publiques de
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département des Bouches-du-Rhône sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur le jour de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur.

Marseille, le 15 octobre 2020

Le préfet de région,

Signé

Christophe MIRMAND
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